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Organisation générale

Commission d’enrichissement de la langue française

Vocabulaire du sport : sports d’hiver

NOR : CTNR2603407K

Liste - JO du 7-2-2026

Ministère de la Culture

I – Termes et définitions

arête, n.f.

Domaine : Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver.

Définition : Bord angulaire de la table de décollage d’un tremplin.

Note : On trouve aussi, dans ce sens, le terme « nez ».

Voir aussi : tremplin.

Équivalent étranger : nose.

avalement, n.m.

Domaine : Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver.

Définition : Geste technique qui consiste, pour un skieur ou un planchiste, à replier les jambes sous le corps afin de maintenir

les skis ou la planche en contact avec le sol, tout en amortissant les chocs dus aux bosses.

Voir aussi : bosse, planchiste.

Équivalent étranger : –
biathlète, n.

Domaine : Sports/Sports d’hiver.

Définition : Personne qui pratique le biathlon.

Équivalent étranger : biathlète.

bobeur, -euse, n.

Domaine : Sports/Sports d’hiver.

Définition : Personne qui pratique le bobsleigh.

Équivalent étranger : bobsledder, bobsled rider, bobsleigher, bobsleigh rider.

bosse, n.f.

Domaine : Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver.

Définition : Monticule naturellement présent ou aménagé sur une piste de skicross ou de surfcross.

Note : Lorsque le monticule est naturel, on parle aussi de « mouvement de terrain ».

Voir aussi : parcours de cross sur neige, skicross, surfcross.

Équivalent étranger : roll, roller, whoop.

boucle de pénalité

Domaine : Sports/Sports d’hiver.

Définition : Piste en boucle qu’un biathlète doit parcourir une ou plusieurs fois, en plus du circuit imposé, si son résultat au

tir est insuffisant.

Note : Une épreuve de biathlon ne comporte pas toujours une boucle de pénalité.

Voir aussi : biathlète.

Équivalent étranger : penalty course, penalty loop.

curleur, -euse, n.

Domaine : Sports/Sports d’hiver.

Synonyme : joueur, -euse de curling.

Définition : Personne qui pratique le curling.

Équivalent étranger : curler, curling player.

curleur, -euse en fauteuil

Domaine : Sports/Sports d’hiver-Parasports.

 Synonyme : paracurleur, -euse, n.

 Définition : Personne qui pratique le curling en fauteuil roulant.

Équivalent étranger : wheelchair curler, wheelchair-curling player.

départ groupé

Domaine : Sports.

Définition : Départ de course donné simultanément à l’ensemble des concurrents.

Note : La place des concurrents sur la zone de départ est attribuée en fonction de leur niveau dans un classement.

Équivalent étranger : mass start.

Attention : Cette publication annule et remplace celle du Journal officiel du 25 mai 2008.

descente acrobatique

Domaine : Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver.

esr.gouv.fr BO n° 10 3



Définition : Épreuve de ski acrobatique ou de surf des neiges qui consiste, pour un pratiquant équipé de skis ou d’une

planche de neige bispatulés, à enchaîner le maximum de figures possible, sur une piste spécialement aménagée avec des

obstacles divers.

Note : Parmi les obstacles, on compte notamment des rails et des tremplins, qui peuvent être naturels ou artificiels.

Voir aussi : bispatulé, figure, planche de neige, ski acrobatique, surf des neiges, tremplin, tremplin acrobatique.

Équivalent étranger : slopestyle.

figure, n.f.

Domaine : Sports/Sports de glisse-Sports urbains.

Définition : Mouvement ou enchaînement de mouvements techniques, acrobatiques et esthétiques qu’exécute un

pratiquant de sport de glisse.

Note : Les figures sont notamment pratiquées en glisse urbaine ou en ski acrobatique.

Voir aussi : ski acrobatique, sport de glisse urbaine.

Équivalent étranger : trick.

Attention : Cette publication annule et remplace celle du Journal officiel du 5 décembre 2023.

fondeur, -euse, n.

Domaine : Sports/Sports d’hiver-Ski de fond.

Synonyme : skieur, -euse de fond.

Définition : Personne qui pratique le ski de fond.

Équivalent étranger : cross-country racer, cross-country skier.

hockeyeur, -euse, n.

Forme développée : hockeyeur, -euse sur glace.

Domaine : Sports/Hockey sur glace.

Définition : Personne qui pratique le hockey sur glace.

Équivalent étranger : hockey player, ice hockey player.

lugeur, -euse, n.

Domaine : Sports/Sports d’hiver.

Synonyme : athlète de luge.

Définition : Personne qui pratique la luge.

Équivalent étranger : luger, luge racer, luge sledder, slider.

parabiathlète, n.

Domaine : Sports/Sports d’hiver-Parasports.

Définition : Personne qui pratique le parabiathlon.

Équivalent étranger : parabiathlète.

parafondeur, -euse, n.

Domaine : Sports/Sports d’hiver-Parasports.

Synonyme : paraskieur, -euse de fond.

Définition : Personne qui pratique le paraski de fond.

Équivalent étranger : para cross-country skier, paralympic cross-country skier.

parahockeyeur, -euse, n.

Domaine : Sports/Hockey sur glace-Parasports.

Définition : Personne qui pratique le parahockey sur glace.

Équivalent étranger : para ice hockey player.

paraskieur, -euse alpin, -e

Domaine : Sports/Sports d’hiver-Parasports.

Définition : Personne qui pratique le paraski alpin.

Équivalent étranger : para alpine skier, paralympic alpine skier.

parasurfeur, -euse des neiges

Forme abrégée : parasurfeur, -euse, n.

Domaine : Sports/Sports d’hiver-Parasports.

Définition : Personne qui pratique le parasurf des neiges.

Voir aussi : surf des neiges.

Équivalent étranger : para-snowboarder.

parc à neige

Domaine : Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver.

Définition : Site constitué de parcours aménagés pour les diverses pratiques du ski et du surf des neiges.

Note : Le parc à neige se compose d’obstacles variés et peut comporter un parcours de cross sur neige.

Voir aussi : parcours de cross sur neige, surf des neiges.

Équivalent étranger : snowpark.

parcours de cross sur neige

Forme abrégée : parcours de cross.

Domaine : Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver.

Définition : Piste aménagée pour la pratique du skicross et du surfcross, comportant des obstacles variés tels que des virages

serrés, des bosses et des tremplins.

Voir aussi : bosse, parc à neige, skicross, surfcross, tremplin.

Équivalent étranger : boardercross.

patineur, -euse artistique

Domaine : Sports/Patinage sur glace.
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Définition : Personne qui pratique le patinage artistique.

Équivalent étranger : figure skater.

patineur, -euse de vitesse

Domaine : Sports/Patinage sur glace.

Définition : Personne qui pratique le patinage de vitesse sur glace.

Équivalent étranger : speed skater.

patineur, -euse sur piste courte

Forme développée : patineur, -euse de vitesse sur piste courte.

Domaine : Sports/Patinage sur glace.

Définition : Personne qui pratique le patinage de vitesse sur piste courte.

Note : On trouve aussi le terme « patineur, -euse de vitesse sur courte piste ».

Voir aussi : piste courte.

Équivalent étranger : short track speed skater.

planche de neige

Domaine : Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver.

Synonyme : surf des neiges, surf, n.m.

Définition : Planche de sport, généralement équipée de fixations pour les pieds, conçue pour permettre

d’évoluer en position debout sur la neige.

Voir aussi : surf des neiges, surfeur des neiges.

Équivalent étranger : snowboard.

Attention : Cette publication annule et remplace celle du Journal officiel du 26 novembre 2008.

saisie, n.f.

Domaine : Sports/Sports de glisse-Sports urbains.

Définition : Action qui consiste, pour un pratiquant de sport de glisse, à attraper son engin avec une ou deux mains lors

d’une figure aérienne.

Note : Les saisies sont notamment pratiquées en glisse urbaine ou en ski acrobatique.

Voir aussi : figure, ski acrobatique, sport de glisse urbaine.

Équivalent étranger : grab.

Attention : Cette publication annule et remplace celle du Journal officiel du 5 décembre 2023.

saut acrobatique aérien

Forme abrégée : aérien, n.m.

Domaine : Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver.

Définition : Figure aérienne, complexe et codifiée, comportant notamment des rotations et des vrilles, qui est exécutée par

un skieur à partir d’un tremplin court et très relevé ; par extension, épreuve de ski acrobatique qui consiste à exécuter une

série de figures de ce type.

Voir aussi : figure, planche acrobatique de neige, ski acrobatique, tremplin, tremplin acrobatique.

Équivalent étranger : aerial.

sauteur, -euse à ski

Forme abrégée : sauteur, -euse, n.

Domaine : Sports/Sports d’hiver.

Définition : Personne qui pratique le saut à ski.

Équivalent étranger : ski jumper.

skeletoneur, -euse, n.

Domaine : Sports/Sports d’hiver.

Définition : Personne qui pratique le skeleton.

Équivalent étranger : skeleton racer.

ski acrobatique

Domaine : Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver.

Définition : Discipline qui consiste à exécuter à skis des figures sur des pistes aménagées.

Note : Le ski acrobatique comprend des épreuves telles que la descente acrobatique, le skicross, le tremplin acrobatique ou

le ski de bosses.

Voir aussi : descente acrobatique, figure, saut acrobatique aérien, skicross, tremplin acrobatique.

Équivalent étranger : freestyle skiing.

1. skicross, n.m.

Domaine : Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver.

Définition : Pratique du ski sur un parcours de cross sur neige.

Voir aussi : parcours de cross sur neige.

Équivalent étranger : ski cross, skicross, ski X, SX.

2. skicross, n.m.

Domaine : Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver.

Définition : Épreuve de ski acrobatique au cours de laquelle plusieurs concurrents s’affrontent simultanément sur un même

parcours de cross sur neige.

Voir aussi : parcours de cross sur neige, ski acrobatique.

Équivalent étranger : ski cross, skicross, ski X, SX.

skieur, -euse acrobatique

Domaine : Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver.

Définition : Personne qui pratique le ski acrobatique.
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Voir aussi : ski acrobatique.

Équivalent étranger : free-style skier, freestyle skier.

skieur, -euse alpin, -e

Domaine : Sports/Sports d’hiver.

Définition : Personne qui pratique le ski alpin.

Équivalent étranger : alpine skier, downhiller, downhill skier.

skieur-alpiniste, skieuse-alpiniste, n.

Domaine : Sports/Sports d’hiver.

Définition : Personne qui pratique le ski-alpinisme.

Équivalent étranger : ski mountaineer.

skieur, -euse de combiné nordique

Domaine : Sports/Sports d’hiver.

Définition : Personne qui pratique le combiné nordique.

Équivalent étranger : combined runner, nordic combined skier.

1. surfcross, n.m.

Domaine : Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver.

Définition : Pratique de surf des neiges sur un parcours de cross sur neige.

Voir aussi : parcours de cross sur neige, surf des neiges.

Équivalent étranger : boardercross, snowboard cross (SBX).

2. surfcross, n.m.

Domaine : Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver.

Définition : Épreuve de surf des neiges au cours de laquelle plusieurs concurrents s’affrontent simultanément sur un même

parcours de cross sur neige.

Voir aussi : parcours de cross sur neige, surf des neiges.

Équivalent étranger : boardercross, snowboard cross (SBX).

surf des neiges

Forme abrégée : surf, n.m.

Domaine : Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver.

Synonyme : planche de neige.

Définition : Pratique sportive consistant à utiliser une planche de neige.

Voir aussi : planche de neige, surfeur des neiges.

Équivalent étranger : snowboarding.

Attention : Cette publication annule et remplace celle du terme « planche de neige » au Journal officiel du 26 novembre

2008.

surfeur, -euse des neiges

Forme abrégée : surfeur,-euse, n.

Domaine : Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver.

Définition : Personne qui pratique le surf des neiges.

Voir aussi : surf des neiges.

Équivalent étranger : snowboarder.

Attention : Cette publication annule et remplace celle du terme « nivoplanchiste » au Journal officiel du 26 novembre

2008.

tirage au sort des dossards

Domaine : Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver.

Définition : Séance lors de laquelle l’organisateur d’une compétition procède au tirage au sort des dossards des concurrents,

déterminant ainsi leur ordre de passage.

Note : Le tirage au sort des dossards peut être effectué de manière manuelle ou de manière automatisée par     ordinateur,

en public ou en privé.

Équivalent étranger : bib draw.

tremplin, n.m.

Forme développée : tremplin de saut à ski.

Domaine : Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver.

Définition : Dispositif conçu pour la pratique du saut à ski, composé d’une piste d’élan, d’une table de décollage horizontale

et d’une piste de réception.

Équivalent étranger : jumping hill, ski jumping hill.

tremplin à angle droit

Forme développée : tremplin de saut à angle droit.

Domaine : Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver.

Définition : Tremplin dont la table de décollage est dirigée vers le haut et la piste de réception placée perpendiculairement à

l’axe de la piste d’élan.

Note :
1.    Le tremplin à angle droit peut être naturel ou artificiel.

2.    Sur un tremplin à angle droit, le pratiquant doit effectuer en l’air une rotation du corps pour retrouver la piste de

réception.

Voir aussi : tremplin.

Équivalent étranger : hip jump, hip-jump.

tremplin acrobatique
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Domaine : Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver.

Synonyme : saut acrobatique sur tremplin de neige.

Définition : Épreuve de ski acrobatique ou de surf des neiges qui consiste, pour un pratiquant équipé de skis ou d’une

planche de neige bispatulés, à exécuter des figures libres à partir d’un tremplin peu relevé qui permet de réaliser de longs

sauts.

Voir aussi : bispatulé, figures libres, planche acrobatique de neige, planche de neige, ski acrobatique, surf des neiges,

tremplin.

Équivalent étranger : big air, bigair.

Attention : Cette publication annule et remplace celle du Journal officiel du 26 novembre 2008.

tremplin ascendant

Domaine : Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver.

Définition : Tremplin dont la table de décollage est dirigée vers le haut et la piste de réception placée en contre-haut.

Voir aussi : tremplin.

Équivalent étranger : step-up, step-up jump.

virage relevé

Domaine : Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver.

Définition : Virage, sur une piste de ski, dont le bord extérieur est surélevé.

Note : Le virage relevé a pour effet de compenser la force centrifuge et permet ainsi aux concurrents de conserver leur

vitesse et leur trajectoire.

Équivalent étranger : bank, banked turn, berm.

II – Table d’équivalence

A. Termes étrangers

Table d’équivalence des termes étrangers vers leurs équivalents français

Terme  étranger(1) Domaine/Sous-domaine Équivalent  français(2)

aerial. Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver. saut acrobatique aérien, aérien, n.m.

alpine skier, downhiller, downhill

skier.
Sports/Sports d’hiver. skieur, -euse alpin, -e.

bank, banked turn, berm. Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver. virage relevé.

biathlete. Sports/Sports d’hiver. biathlète, n.

bib draw. Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver. tirage au sort des dossards.

big air, bigair. Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver.
saut acrobatique sur tremplin de neige,

tremplin acrobatique.

boardercross. Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver.
parcours de cross sur neige, parcours

de cross.

boardercross, snowboard cross

(SBX).
Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver. 1. surfcross, n.m.

boardercross, snowboard cross

(SBX).
Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver. 2. surfcross, n.m.

bobsledder, bobsled rider,

bobsleigher, bobsleigh rider.
Sports/Sports d’hiver. bobeur, -euse, n.

combined runner, nordic combined

skier.
Sports/Sports d’hiver. skieur, -euse de combiné nordique.
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Terme  étranger(1) Domaine/Sous-domaine Équivalent  français(2)

cross-country racer, cross-country

skier.
Sports/Sports d’hiver-Ski de fond.

fondeur, -euse, n., skieur, -euse de

fond.

curler, curling player. Sports/Sports d’hiver.
curleur, -euse, n., joueur, -euse de

curling.

downhiller, alpine skier, downhill

skier.
Sports/Sports d’hiver. skieur, -euse alpin, -e.

figure skater. Sports/Patinage sur glace. patineur, -euse artistique.

free-style skier, freestyle skier. Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver. skieur, -euse acrobatique.

freestyle skiing. Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver. ski acrobatique.

grab. Sports/Sports de glisse-Sports urbains. saisie, n.f.

hip jump, hip-jump. Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver.
tremplin à angle droit, tremplin de saut

à angle droit.

hockey player, ice hockey player. Sports/Hockey sur glace.
hockeyeur, -euse, n., hockeyeur, -euse

sur glace.

jumping hill, ski jumping hill. Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver. tremplin, n.m., tremplin de saut à ski.

luger, luge racer, luge sledder, slider. Sports/Sports d’hiver. lugeur, -euse, n., athlète de luge.

mass start. Sports. départ groupé.

nordic combined skier, combined

runner.
Sports/Sports d’hiver. skieur, -euse de combiné nordique.

nose. Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver. arête, n.f.

para alpine skier, paralympic alpine

skier.
Sports/Sports d’hiver-Parasports. paraskieur, -euse alpin, -e.

parabiathlete. Sports/Sports d’hiver-Parasports. parabiathlète,  n.

para cross-country skier, paralympic

cross-country skier.
Sports/Sports d’hiver-Parasports.

parafondeur, -euse, n., paraskieur, -

euse de fond.

para ice hockey player. Sports/Hockey sur glace-Parasports. parahockeyeur, -euse, n.

paralympic alpine skier, para alpine

skier.
Sports/Sports d’hiver-Parasports. paraskieur, -euse alpin, -e.

paralympic cross-country skier, para

cross-country skier.
Sports/Sports d’hiver-Parasports.

parafondeur, -euse, n., paraskieur, -

euse de fond.
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Terme  étranger(1) Domaine/Sous-domaine Équivalent  français(2)

para-snowboarder. Sports/Sports d’hiver-Parasports.
parasurfeur, -euse des neiges,

parasurfeur, -euse, n.

penalty course, penalty loop. Sports/Sports d’hiver. boucle de pénalité.

roll, roller, whoop. Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver. bosse, n.f.

short track speed skater. Sports/Patinage sur glace.

patineur, -euse sur piste courte,

patineur, -euse de vitesse sur piste

courte.

skeleton racer. Sports/Sports d’hiver. skeletoneur, -euse, n.

ski cross, skicross, ski X, SX. Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver. 1. skicross, n.m.

ski cross, skicross, ski X, SX. Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver. 2. skicross, n.m.

ski jumper. Sports/Sports d’hiver. sauteur, -euse à ski, sauteur, -euse, n.

ski jumping hill, jumping hill. Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver. tremplin, n.m., tremplin de saut à ski.

ski mountaineer. Sports/Sports d’hiver. skieur-alpiniste, skieuse-alpiniste, n.

ski X, ski cross, skicross, SX. Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver. 1. skicross, n.m.

ski X, ski cross, skicross, SX. Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver. 2. skicross, n.m.

slider, luger, luge racer, luge sledder. Sports/Sports d’hiver. lugeur, -euse, n., athlète de luge.

slopestyle. Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver. descente acrobatique.

snowboard. Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver.
planche de neige, surf des neiges, surf,

n.m.

snowboard cross (SBX),

boardercross.
Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver. 1. surfcross, n.m.

snowboard cross (SBX),

boardercross.
Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver. 2. surfcross, n.m.

snowboarder. Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver.
surfeur, -euse des neiges, surfeur,-

euse, n.

snowboarding. Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver.
surf des neiges, surf, n.m., planche de

neige.

snowpark. Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver. parc à neige.

speed skater. Sports/Patinage sur glace. patineur, -euse de vitesse.
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Terme  étranger(1) Domaine/Sous-domaine Équivalent  français(2)

step-up, step-up jump. Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver. tremplin ascendant.

SX, ski cross, skicross, ski X. Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver. 1. skicross, n.m.

SX, ski cross, skicross, ski X. Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver. 2. skicross, n.m.

trick. Sports/Sports de glisse-Sports urbains. figure, n.f.

wheelchair curler, wheelchair-curling

player.
Sports/Sports d’hiver-Parasports.

curleur, -euse en fauteuil, paracurleur, -

euse, n.

whoop, roll, roller. Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver. bosse, n.f.

(1) Il s’agit de termes anglais, sauf mention contraire.

(2) Les termes en caractères gras sont définis dans la partie I (Termes et définitions).

B. Termes français

Table d’équivalence des termes français vers leurs équivalents étrangers

Terme  français(1) Domaine/Sous-domaine Équivalent  étranger(2)

aérien, n.m., saut acrobatique aérien. Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver. aerial.

arête,  n.f. Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver. nose.

athlète de luge, lugeur, -euse, n. Sports/Sports d’hiver.
luger, luge racer, luge sledder,

slider.

avalement, n.m. Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver. –

biathlète, n. Sports/Sports d’hiver. biathlete.

bobeur, -euse, n. Sports/Sports d’hiver.
bobsledder, bobsled rider,

bobsleigher, bobsleigh rider.

bosse, n.f. Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver. roll, roller, whoop.

boucle de pénalité. Sports/Sports d’hiver. penalty course, penalty loop.

curleur, -euse, n., joueur, -euse de curling. Sports/Sports d’hiver. curler, curling player.

curleur, -euse en fauteuil, paracurleur, -

euse, n.
Sports/Sports d’hiver-Parasports.

wheelchair curler, wheelchair-

curling player.

départ groupé. Sports. mass start.

descente acrobatique. Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver. slopestyle.

figure, n.f. Sports/Sports de glisse-Sports urbains. trick.
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Terme  français(1) Domaine/Sous-domaine Équivalent  étranger(2)

fondeur, -euse, n., skieur, -euse de fond. Sports/Sports d’hiver-Ski de fond.
cross-country racer, cross-country

skier.

hockeyeur, -euse, n., hockeyeur, -euse sur

glace.
Sports/Hockey sur glace. hockey player, ice hockey player.

joueur, -euse de curling, curleur, -euse, n. Sports/Sports d’hiver. curler, curling player.

lugeur, -euse, n., athlète de luge. Sports/Sports d’hiver.
luger, luge racer, luge sledder,

slider.

parabiathlète, n. Sports/Sports d’hiver-Parasports. parabiathlete.

paracurleur, -euse, n., curleur, -euse en

fauteuil.
Sports/Sports d’hiver-Parasports.

wheelchair curler, wheelchair-

curling player.

parafondeur, -euse, n., paraskieur, -euse

de fond.
Sports/Sports d’hiver-Parasports.

para cross-country skier,

paralympic cross-country skier.

parahockeyeur, -euse, n. Sports/Hockey sur glace-Parasports. para ice hockey player.

paraskieur, -euse alpin, -e. Sports/Sports d’hiver-Parasports.
para alpine skier, paralympic alpine

skier.

paraskieur, -euse de fond, parafondeur, -

euse, n.
Sports/Sports d’hiver-Parasports.

para cross-country skier,

paralympic cross-country skier.

parasurfeur, -euse des neiges,

parasurfeur, -euse, n.
Sports/Sports d’hiver-Parasports. para-snowboarder.

parc à neige. Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver. snowpark.

parcours de cross sur neige, parcours de

cross.
Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver. boardercross.

patineur, -euse artistique. Sports/Patinage sur glace. figure skater.

patineur, -euse de vitesse. Sports/Patinage sur glace. speed skater.

patineur, -euse sur piste courte, patineur,

-euse de vitesse sur piste courte.
Sports/Patinage sur glace. short track speed skater.

planche de neige, surf des neiges, surf,

n.m.
Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver. snowboard.

planche de neige, surf des neiges, surf,

n.m.
Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver. snowboarding.

saisie, n.f. Sports/Sports de glisse-Sports urbains. grab.
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Terme  français(1) Domaine/Sous-domaine Équivalent  étranger(2)

saut acrobatique aérien, aérien, n.m. Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver. aerial.

saut acrobatique sur tremplin de neige,

tremplin acrobatique.
Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver. big air, bigair.

sauteur, -euse à ski, sauteur, -euse, n. Sports/Sports d’hiver. ski jumper.

skeletoneur, -euse, n. Sports/Sports d’hiver. skeleton racer.

ski acrobatique. Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver. freestyle skiing.

1. skicross, n.m. Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver. ski cross, skicross, ski X, SX.

2. skicross, n.m. Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver. ski cross, skicross, ski X, SX.

skieur, -euse acrobatique. Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver. free-style skier, freestyle skier.

skieur, -euse alpin, -e. Sports/Sports d’hiver.
alpine skier, downhiller, downhill

skier.

skieur-alpiniste, skieuse-alpiniste, n. Sports/Sports d’hiver. ski mountaineer.

skieur, -euse de combiné nordique. Sports/Sports d’hiver.
combined runner, nordic

combined skier.

skieur, -euse de fond, fondeur, -euse, n. Sports/Sports d’hiver-Ski de fond.
cross-country racer, cross-country

skier.

surf, n.m., surf des neiges, planche de

neige.
Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver. snowboard.

surf, n.m., surf des neiges, planche de

neige.
Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver. snowboarding.

1. surfcross, n.m. Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver.
boardercross, snowboard cross

(SBX).

2. surfcross, n.m. Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver.
boardercross, snowboard cross

(SBX).

surf des neiges, planche de neige, surf,

n.m.
Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver. snowboard.

surf des neiges, surf, n.m., planche de

neige.
Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver. snowboarding.

surfeur, -euse des neiges, surfeur,-euse, n. Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver. snowboarder.

tirage au sort des dossards. Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver. bib draw.
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Terme  français(1) Domaine/Sous-domaine Équivalent  étranger(2)

tremplin, n.m., tremplin de saut à ski. Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver. jumping hill, ski jumping hill.

tremplin à angle droit, tremplin de saut à

angle droit.
Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver. hip jump, hip-jump.

tremplin acrobatique, saut acrobatique

sur tremplin de neige.
Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver. big air, bigair.

tremplin ascendant. Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver. step-up, step-up jump.

virage relevé. Sports/Sports de glisse-Sports d’hiver. bank, banked turn, berm.

(1) Les termes en caractères gras sont définis dans la partie I (Termes et définitions).

(2) Il s’agit d’équivalents anglais, sauf mention contraire.
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Enseignement supérieur et recherche

Titres et diplômes

Reconnaissance par l’État de l’école privée Aflokkat

NOR : ESRS2602385A

Arrêté du 26-1-2026

MESRE – DGESIP A1-5

Vu Code de l’éducation, notamment articles L. 443-2 et L. 443-4 ; arrêté du 30-7-2018 ; avis du Cneser du 20-1-2026

Article 1 – L’école privée Aflokkat, située au Centre professionnel A Stella, lieu-dit Effrico, 20167 Sarrola-Carcopino, est

reconnue par l’État.

 
Article 2 – Dans le cadre du système d'information sur le suivi de l'étudiant institué par l'arrêté du 30 juillet 2018 susvisé,

l'établissement s'engage à fournir annuellement au ministère chargé de l'enseignement supérieur les informations relatives

aux effectifs qu'il accueille.

 
Article 3 – Le directeur général de l’enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle est chargé de l’exécution du

présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel de l’enseignement supérieur et de la recherche.

 
Fait le 26 janvier 2026,

Pour le ministre de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Espace, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Émilie Bernardin-Skalen

esr.gouv.fr BO n° 10 14



Enseignement supérieur et recherche

Titres et diplômes

Reconnaissance par l’État de l’école privée EIML (École internationale de marketing du

luxe)

NOR : ESRS2602386A

Arrêté du 26-1-2026

MESRE – DGESIP A1-5

Vu Code de l’éducation, notamment articles L. 443-2 et L. 443-4 ; arrêté du 30-7-2018 ; avis du Cneser du 20-1-2026

Article 1 – L’école privée EIML (École internationale de marketing du luxe), située au 35 quai André Citroën, 75015 Paris, est

reconnue par l’État.

 
Article 2 – Dans le cadre du système d'information sur le suivi de l'étudiant institué par l'arrêté du 30 juillet 2018 susvisé,

l'établissement s'engage à fournir annuellement au ministère chargé de l'enseignement supérieur les informations relatives

aux effectifs qu'il accueille.

 
Article 3 – Le directeur général de l’enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle est chargé de l’exécution du

présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel de l’enseignement supérieur et de la recherche.

 
Fait le 26 janvier 2026,

Pour le ministre de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Espace, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Émilie Bernardin-Skalen
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Enseignement supérieur et recherche

Titres et diplômes

Liste des écoles autorisées à délivrer un diplôme conférant le grade de licence ou de

master à ses titulaires ou un diplôme visé par le ministère chargé de l’enseignement

supérieur

NOR : ESRS2604539A

Arrêté du 12-2-2026

MESRE – DGESIP A1-5

Vu Code de l’éducation, notamment articles L. 443-2, L. 641-5, L. 642-3 et D. 612-32-1 ; décret n° 2001-295 du 4-4-2001 modifié ; arrêté du

8-3-2001 ; arrêté du 30-7-2018 ; arrêté du 27-1-2020 ; arrêté du 12-2-2024 ; avis de la commission des formations et diplômes de gestion en

date des 16-9-2025, 14-10-2025, 15-10-2025, 18-11-2025, 19-11-2025, 16-12-2025 ; avis de la commission des titres d’ingénieur en date du

18-11-2025 ; avis du Cneser du 20-1-2026

Article 1 – Les établissements d’enseignement supérieur publics et techniques privés figurant dans les tableaux 1, 2, 3 et 4

annexés au présent arrêté sont autorisés à délivrer un diplôme conférant le grade de licence ou de master à leurs titulaires

ou un diplôme visé par le ministère chargé de l’enseignement supérieur.

 
Article 2 – Dans le cadre du système d’information sur le suivi de l’étudiant institué par l’arrêté du 23 avril 2003 susvisé, les

établissements s’engagent à fournir annuellement au ministère chargé de l’enseignement supérieur les informations

relatives aux effectifs qu’ils accueillent.

 
Article 3 – Le directeur général de l’enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle est chargé de l’exécution du

présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel de l’enseignement supérieur et de la recherche.

 
Fait le 12 février 2026,

Pour le ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Espace, et par délégation,

La cheffe du service de la stratégie et qualité de vie des étudiants,

Laure Vagner-Shaw

 

Annexes

Tableau 1 – Diplômes d’écoles d’ingénieurs

Liste des écoles d’ingénieurs autorisées à délivrer un diplôme conférant le grade de licence ou de master à ses titulaires ou

un diplôme visé par le ministère chargé de l'enseignement supérieur

Région

académique
Établissement Diplôme Sites  de  formation

Début du

grade  de

licence

Fin  du

grade  de

licence

Niveau

du

diplôme

Auvergne-Rhône-Alpes

 
Académie de Lyon

Ecam LaSalle

Bachelor en

sciences et

ingénierie –

génie

énergétique

Lyon 01/09/2026 31/08/2029
Bac + 3 
(niveau 6)

Auvergne-Rhône-Alpes

 
Académie de Lyon

École nationale

des travaux

publics de l’État

Bachelor en

sciences et

ingénierie –

génie de

l'aménagement

Vaulx-en-Velin 01/09/2026 31/08/2031
Bac + 3 
(niveau 6)
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Région

académique
Établissement Diplôme Sites  de  formation

Début du

grade  de

licence

Fin  du

grade  de

licence

Niveau

du

diplôme

Auvergne-Rhône-Alpes

 
Académie de Lyon

Institut national

des sciences

appliquées de

Lyon

Bachelor en

sciences et

ingénierie –

génie

mécanique,

aéronautique et

espace

Villeurbanne 01/09/2026 31/08/2031
Bac + 3 
(niveau 6)

Bachelor en

sciences et

ingénierie –

génie

énergétique et

environnement

Villeurbanne 01/09/2026 31/08/2031
Bac + 3 
(niveau 6)

Bachelor en

sciences et

ingénierie –

génie électrique

et génie civil

Villeurbanne 01/09/2026 31/08/2031
Bac + 3 
(niveau 6)

Auvergne-Rhône-Alpes

 
Académie de Lyon

Institut

supérieur

d'agriculture

Rhône-Alpes

Bachelor en

sciences et

ingénierie –

agronomie

Avignon 01/09/2026 31/08/2031
Bac + 3 
(niveau 6)

Bretagne

 
Académie de Rennes

Institut

supérieur de

l'électronique et

du numérique

Yncréa Ouest

Bachelor en

sciences et

ingénierie –

informatique et

intelligence

artificielle

Brest 01/09/2026 31/08/2027
Bac + 3   
(niveau 6)

Bachelor en

sciences et

ingénierie –

informatique et

cybersécurité

Nantes 01/09/2026 31/08/2027
Bac + 3   
(niveau 6)

Grand Est

 
Académie de Reims

Université de

technologie de

Troyes

Bachelor en

sciences et

ingénierie –

intelligence

artificielle

Troyes 01/09/2026 31/08/2028
Bac + 3   
(niveau 6)

Hauts-de-France

 
Académie d’Amiens

Université de

technologie de

Compiègne

Bachelor en

sciences et

ingénierie –

informatique et

science de la

donnée

Compiègne,

Lille
01/09/2026 31/08/2030

Bac + 3   
(niveau 6)

Île-de-France 
 
Académie de Créteil

EPF

Bachelor en

sciences et

ingénierie –

génie

énergétique et

environnement

Montpellier 01/09/2024 31/08/2028
Bac + 3 
(niveau 6)
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Région

académique
Établissement Diplôme Sites  de  formation

Début du

grade  de

licence

Fin  du

grade  de

licence

Niveau

du

diplôme

Île-de-France 
 
Académie de Créteil

ESTP - Grande

école

d’ingénieurs de

la construction

Bachelor en

sciences et

ingénierie –

génie civil et

travaux publics

Aix-en-Provence 01/09/2026 31/08/2028
Bac + 3 
(niveau 6)

Île-de-France 
 
Académie de Paris

École centrale

d'électronique

Bachelor en

sciences et

ingénierie –

intelligence

artificielle

Paris 01/09/2026 31/08/2029
Bac + 3 
(niveau 6)

Île-de-France 
 
Académie de Paris

École nationale

supérieure

d'arts et métiers

Bachelor en

sciences et

ingénierie –

génie

mécanique et

production

Bordeaux-Talence,

Châlons-en-Champagne
01/09/2024 31/08/2029

Bac + 3 
(niveau 6)

Île-de-France 
 
Académie de Paris

École nationale

supérieure des

mines de Paris

(par délégation
et au nom de
l’université Paris
sciences et
lettres)

Bachelor en

sciences et

ingénierie –

science de la

donnée

Paris 01/09/2026 31/08/2029
Bac + 3   
(niveau 6)

Bachelor en

sciences et

ingénierie –

génie de

l'environnement

et science de la

donnée

Sophia-Antipolis 01/09/2026 31/08/2029
Bac + 3   
(niveau 6)

Île-de-France 
 
Académie de Paris

École supérieure

d'informatique,

électronique,

automatique

Bachelor en

sciences et

ingénierie –

cybersécurité

Ivry-sur-Seine 01/09/2026 31/08/2029
Bac + 3 
(niveau 6)

Île-de-France 
 
Académie de Paris

Institut

supérieur

d'électronique

de Paris

Bachelor en

sciences et

ingénierie –

informatique et

systèmes

numériques

Paris 01/09/2026 31/08/2027
Bac + 3   
(niveau 6)

Occitanie

 
Académie de

Toulouse

École

d’ingénieurs de

Purpan

(université de
Toulouse)

Bachelor en

sciences et

ingénierie –

agronomie et

agroalimentaire

Toulouse 01/09/2026 31/08/2031
Bac + 3 
(niveau 6)

Provence-Alpes-Côte

d'Azur

 
Académie d’Aix-

Marseille

École centrale

de Marseille

Bachelor en

sciences et

ingénierie –

systèmes

numériques

Nice 01/09/2026 31/08/2028
Bac + 3   
(niveau 6)

Tableau 2 – École de commerce et de gestion

Liste des écoles de commerce et de gestion autorisées à délivrer un diplôme conférant le grade de licence ou de master à
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ses titulaires ou un diplôme visé par le ministère chargé de l'enseignement supérieur

Région

académique
Établissement Diplôme Sites  de  formation

Début  du

visa

Fin  du

visa

Début  du

grade  de

licence ou de

master

Fin  du

grade  de

licence

ou  de

master

Niveau

du

diplôme

Auvergne- Rhône-

Alpes

Académie de

Clermont-Ferrand

Clermont School

of Business

(École supérieure

de commerce de

Clermont-Ferrand)

Bachelor en

management

international –

Diplôme en

management

international

Clermont-Ferrand

Marrakech (Maroc)
01/09/2026 31/08/2029

Grade de

licence

01/09/2026

31/08/2029
Bac + 3
(niveau 6)

Auvergne- Rhône-

Alpes

Académie de Lyon

EGC Centre Est

(École de gestion

et de commerce

Centre Est)

Diplôme

supérieur en

marketing,

commerce et

gestion

Bourg-en-Bresse

Chalon-sur-Saône

Montluçon (2026)

01/09/2025 31/08/2030   
Bac + 3
(niveau 6)

Auvergne- Rhône-

Alpes

Académie de Lyon

EM Lyon business

school

Bachelor en

sciences du

management –

Diplôme

d’études

supérieures en

management

international –

Global BBA

Paris

Lyon
01/09/2026 31/08/2031

Grade de

licence

01/09/2026

31/08/2031
Bac + 4
(niveau 6)

Auvergne- Rhône-

Alpes

Académie de Lyon

Esdes Lyon

(École supérieure

pour le

développement

économique et

social de Lyon)

Diplôme en

management et

gestion des

entreprises

(PGE)

Lyon

Annecy
01/09/2026 31/08/2031

Grade de

master

01/09/2026

31/08/2031
Bac + 5
(niveau 7)

Auvergne- Rhône-

Alpes

Académie de Lyon

Esdes Lyon

(École supérieure

pour le

développement

économique et

social de Lyon)

Bachelor en

sciences du

management –

Diplôme

d’études

supérieures en

commerce et

management

opérationnel

Lyon

Annecy
01/09/2026 31/08/2031

Grade de

licence

01/09/2026

31/08/2031
Bac + 3
(niveau 6)

Auvergne- Rhône-

Alpes

Académie de Lyon

Idrac Business

School

(Institut de

recherche et

d’action

commerciale)

Bachelor

marketing &

Business –

Diplôme de

responsable du

marketing et du

développement

commercial

Lyon

Bordeaux

Grenoble

Montpellier

Nantes

Nice

Paris

Toulouse

01/09/2025 31/08/2030

Grade de

licence

01/09/2026

(1
re autorisation)

31/08/2030
Bac + 3
(niveau 6)

Auvergne- Rhône-

Alpes

Académie de Lyon

Idrac Business

School

(Institut de

recherche et

d’action

commerciale)

Diplôme

d’études

supérieures en

marketing,

gestion

commerciale et

management

international

(PGE)

Lyon

Montpellier (2026)

Paris (2026)

Toulouse (2026)

01/09/2024 31/08/2027

Grade de

master

01/09/2024

31/08/2027
Bac + 5
(niveau 7)

Auvergne- Rhône-

Alpes

Académie de Lyon

Eklya

Diplôme

supérieur en

commerce et

marketing

opérationnel

Ecully

Saint-Étienne
01/09/2026 31/08/2029   

Bac + 3
(niveau 6)

Auvergne- Rhône-

Alpes

Académie de Lyon

Institut Lyfe

(Ex : Institut Paul

Bocuse)

Diplôme en

management

international

des arts

culinaires

Lyon 01/09/2026 31/08/2031   
Bac + 3
(niveau 6)
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Région

académique
Établissement Diplôme Sites  de  formation

Début  du

visa

Fin  du

visa

Début  du

grade  de

licence ou de

master

Fin  du

grade  de

licence

ou  de

master

Niveau

du

diplôme

Auvergne- Rhône-

Alpes

Académie de Lyon

Institut Lyfe

(Ex : Institut Paul

Bocuse)

Diplôme en

management

international de

la pâtisserie

Lyon 01/09/2026 31/08/2031   
Bac + 3
(niveau 6)

Auvergne- Rhône-

Alpes

Académie de Lyon

Institut Lyfe

(Ex : Institut Paul

Bocuse)

Diplôme de

management

international de

l’hôtellerie et de

la restauration

et des vins et

boissons

Lyon 01/09/2026 31/08/2031   
Bac + 4
(niveau 6)

Bourgogne -

Franche-Comté

Académie de

Besançon

Esta Belfort

Bachelor

commerce,

techniques et

Innovation

Belfort

01/09/2026

(1
re autorisation)

31/08/2031   
Bac + 3
(niveau 6)

Grand Est

Académie de

Strasbourg

EM Strasbourg 
(École de

management de

Strasbourg de

l’université de

Strasbourg)

EM Strasbourg

Programme

grande école

Strasbourg NC NC

Grade de

master

01/09/2026

31/08/2031
Bac + 5
(niveau 7)

Grand Est

Académie de

Strasbourg

EM Strasbourg 
(École de

management de

Strasbourg de

l’université de

Strasbourg)

Bachelor en

sciences du

management -

Diplôme

d’affaires

internationales

Strasbourg NC NC

Grade de

licence

01/09/2026

31/08/2031
Bac + 3
(niveau 6)

Hauts-de-France

Académie de Lille

Skema Business

School

Bachelor en IA

et management

Paris

Dubaï (Émirats arabes

unis)

Sophia-Antipolis

01/09/2026

(1
re autorisation)

31/08/2031   
Bac + 3
(niveau 6)

Île-de-France

Académie de Paris
EBS

Diplôme en

gestion et

développement

des entreprises

Paris

01/09/2026

(1
re autorisation)

31/08/2029   
Bac + 3
(niveau 6)

Île-de-France

Académie de Paris
EBS

EBS

Programme

grande école

Paris 01/09/2026 31/08/2029

Grade de

master

01/09/2026

31/08/2029
Bac + 5
(niveau 7)

Île-de-France

Académie de Paris

École Ferrandi

Paris

Diplôme

management

dans l’hôtellerie

et restauration

Paris

Bordeaux

Rennes

Nice (2026)

01/09/2026 31/08/2031   
Bac + 3
(niveau 6)

Île-de-France

Académie de Paris

École Ferrandi

Paris

Diplôme arts

culinaires et

entrepreneuriats

Paris

Bordeaux

Rennes

01/09/2026 31/08/2031   
Bac + 3
(niveau 6)

Île-de-France

Académie de Paris

ESCE

(École supérieure

du commerce

extérieur)

ESCE

Programme

grande école

Paris

Lyon
01/09/2026 31/08/2031

Grade de

master

01/09/2026

31/08/2031
Bac + 5
(niveau 7)

Île-de-France

Académie de Paris

IPAG Business

School

(Institut de

préparation à

l’administration et

à la gestion)

IPAG

Programme

grande école

Paris

Nice
01/09/2026 31/08/2029

Grade de

master

01/09/2026

31/08/2029
Bac + 5
(niveau 7)

Île-de-France

Académie de Paris

IPAG Business

School

(Institut de

préparation à

l’administration et

à la gestion)

Diplôme

d’études

supérieures en

management

international

Paris

Nice

01/09/2026

(1
re autorisation)

31/08/2029   
Bac + 5
(niveau 7)
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Région

académique
Établissement Diplôme Sites  de  formation

Début  du

visa

Fin  du

visa

Début  du

grade  de

licence ou de

master

Fin  du

grade  de

licence

ou  de

master

Niveau

du

diplôme

Île-de-France

Académie de Paris

ISTEC Paris

(Institut supérieur

des sciences,

techniques et

économie

commerciales)

ISTEC

Programme

grande école

Paris 01/09/2026 31/08/2029

Grade de

master

01/09/2026

31/08/2029
Bac + 5
(niveau 7)

Île-de-France

Académie de Paris

ISTEC Paris

(Institut supérieur

des sciences,

techniques et

économie

commerciales)

Diplôme de

développeur

commercial et

marketing –

Bachelor

commerce et

marketing

Paris 01/09/2026 31/08/2029   
Bac + 3
(niveau 6)

Île-de-France

Académie de Paris

PSB

(Paris School of

Business)

PSB

Programme

grande école

Paris 01/09/2026 31/08/2031

Grade de

master

01/09/2026

31/08/2031
Bac + 5
(niveau 7)

Île-de-France

Académie de

Versailles

EDC Paris

Diplôme

d'études en

affaires et

économie

internationales

du luxe –

Bachelor en

affaires et

économie

internationales

du luxe

Paris

01/09/2026

(1
re autorisation)

31/08/2031   
Bac + 3
(niveau 6)

Île-de-France

Académie de

Versailles

EMLV

(École de

management

Léonard de Vinci)

Bachelor en

sciences du

management –

Affaires et

relations

internationales

Paris-La Défense 01/09/2026 31/08/2029

Grade de

licence

01/09/2026

31/08/2029
Bac + 3
(niveau 6)

Île-de-France

Académie de

Versailles

Sup de V

(anciennement Sup
de Vente – EGC
Paris Île-de-France)

Diplôme

supérieur en

marketing,

vente et gestion

Saint-Germain-en-Laye

Paris
01/09/2026 31/08/2031   

Bac + 3
(niveau 6)

Normandie
NEOMA Business

School

Bachelor en

sciences du

management –

Diplôme

d'études

supérieures en

développement

international et

entrepreneuriat

– Global BBA

Rouen

Reims

Paris (Années 1 et 2)

01/09/2026 31/08/2031

Grade de

licence

01/09/2026

31/08/2031
Bac + 4
(niveau 6)

Normandie
NEOMA Business

School

Diplôme études

supérieures en

tech et

management –

Programme

Tema

Reims

Rouen (Années 1 et 2)

Paris (Années 1 et 2)

01/09/2026 31/08/2031

Grade de

master

01/09/2026

(1
re autorisation)

31/08/2031
Bac + 5
(niveau 7)

Nouvelle-Aquitaine

Académie de

Bordeaux

ECE 
(École de

commerce

européenne)

Diplôme de

manager

international 
(ex-Diplôme

responsable

marketing,

finance et

commerce

international)

Bordeaux

Lyon

Paris-La Défense

(2026)

01/09/2025 31/08/2029   
Bac + 4
(niveau 6)

Nouvelle-Aquitaine

Académie de

Limoges

INISUP – EGC

Brive

(École de gestion

et de commerce

de Brive)

Diplôme

supérieur en

marketing,

commerce et

gestion

Brive-la-Gaillarde

Poitiers (2026)
01/09/2025 31/08/2030   

Bac + 3
(niveau 6)
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Région

académique
Établissement Diplôme Sites  de  formation

Début  du

visa

Fin  du

visa

Début  du

grade  de

licence ou de

master

Fin  du

grade  de

licence

ou  de

master

Niveau

du

diplôme

Nouvelle-Aquitaine

Académie de

Poitiers

Excelia Business

School

(Excelia Group)

Bachelor en

sciences du

management –

Diplôme

d’études

supérieures en

commerce et

management

opérationnel

La Rochelle

Tours

Orléans

Cachan (2026)

01/09/2025 31/08/2030

Grade de

licence

01/09/2025

31/08/2030
Bac + 3
(niveau 6)

Nouvelle-Aquitaine

Académie de

Poitiers

Excelia Tourism

and Hospitality

School

(Excelia Group)

Bachelor en

management du

tourisme et de

l’hôtellerie

La Rochelle

Tours

Cachan (2026)

01/09/2025 31/08/2030   
Bac + 3
(niveau 6)

Occitanie

Académie de

Montpellier

Montpellier

Business School

(MBS)

Diplôme en

management

international

des affaires

(DMIA)

Montpellier 01/09/2026 31/08/2028

Grade de

licence

01/09/2026

31/08/2028
Bac + 3
(niveau 6)

Occitanie

Académie de

Toulouse

EGC d’Occitanie

(École de gestion

et de commerce

d’Occitanie)

Diplôme

d'études

supérieures en

commerce et

gestion 
(ex-Diplôme

EGC Midi-

Pyrénées)

Montauban

Rodez

Tarbes

Nîmes

Puy-en-Velay (2026)

01/09/2024 31/08/2029   
Bac + 3
(niveau 6)

Occitanie

Académie de

Toulouse

TBS Éducation

(Toulouse Business

School)

Bachelor en

sciences du

management –

Diplôme

d’études

supérieures en

management

Toulouse

Barcelone (Espagne)

Casablanca (Maroc)

Paris

01/09/2026 31/08/2031

Grade de

licence

01/09/2026

(1
re autorisation)

31/08/2031
Bac + 3
(niveau 6)

Pays de la Loire
Audencia Business

School

Bachelor en

sciences du

management –

Diplôme

d'études

supérieures de

management

international

Saint-Ouen 01/09/2026 31/08/2029

Grade de

licence

01/09/2026

(1
re 

autorisation)

31/08/2029
Bac + 4
(niveau 6)

Pays de la Loire

EGC Le Mans

(anciennement EGC
du Maine)

Diplôme

supérieur en

marketing,

commerce et

gestion

Le Mans

Blois (2026)
01/09/2026 31/08/2029   

Bac + 3
(niveau 6)

Tableau 3 – Diplômes conjoints 
Liste des diplômes conjoints délivrés par des écoles d’ingénieurs et des écoles de commerce et de gestion autorisées à

délivrer un diplôme conférant le grade de licence ou de master à ses titulaires ou un diplôme visé par le ministère chargé de

l'enseignement supérieur

Région  académique Établissements Diplôme
Sites  de

formation

Début  du

grade  de

licence

Fin  du

grade  de

licence

Niveau

du

diplôme

Auvergne-Rhône-Alpes

 
Académie de Lyon

École centrale de

Lyon et EM Lyon

business school

Bachelor

science des

données

pour une

entreprise

responsable

Ecully 01/09/2024 31/08/2029
Bac + 4
(niveau 6)
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Tableau 4 – Autres écoles techniques supérieures privées

Liste des autres écoles techniques supérieures privées autorisées à délivrer un diplôme conférant le grade de licence ou de

master à ses titulaires ou un diplôme visé par le ministère chargé de l'enseignement supérieur

Région

académique
Établissements Diplôme

Début du

visa

Fin  du

visa

Début du

grade  de

licence

ou  de

master

Fin  du

grade  de

licence

ou  de

master

Niveau

du

diplôme

Île-de-France

 
Académie de Paris

IFM (Institut

français de la

mode)

Diplôme

chef de

projet

mode et

industries

créatives

01/09/2026 31/08/2031

Grade de

licence

01/09/2026

31/08/2031

 
Bac + 3
(niveau 6)

Auvergne-Rhône-Alpes

 
Académie de Lyon

École Émile Cohl

Diplôme

dessinateur

3D

01/09/2026 31/08/2028   
Bac+3

(niveau 6)

Île-de-France 
 
 

Académie de

Versailles

École supérieure

des sciences

économiques et

commerciales

(Essec) et CY

Cergy Paris

Université

Diplôme

apprendre

à conduire

les

transitions

(ACT) 

NC NC

Grade de

licence

01/09/2026

31/08/2031
Bac+3

(niveau 6)
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Enseignement supérieur et recherche

Cneser

Sanctions disciplinaires

NOR : ESRH2603844S

Décisions du 28-1-2026

MESRE – CNESER

Monsieur XXX

N° 1773

Monsieur Joël Seytel

Rapporteur

Séance publique du 15 janvier 2026

Décision du 4 février 2026

Vu la procédure suivante : 
Le directeur de l’École normale supérieure (ENS-PSL) a engagé le 29 mars 2023, contre Monsieur XXX, professeur agrégé

hors classe détaché auprès de l’ENS, des poursuites disciplinaires devant la section disciplinaire compétente à l’égard des

enseignants de l’établissement ;
Par une décision du 30 juin 2023, la section disciplinaire compétente à l’égard des enseignants de l’ENS-PSL a prononcé à

l’encontre de Monsieur XXX la sanction du blâme ;
Par un mémoire en appel daté du 28 août 2023, Monsieur XXX, représenté par maître Nathaniel Schilli, demande au Conseil

national de l'enseignement supérieur et de la recherche (Cneser) statuant en matière disciplinaire, à titre principal,

l’annulation de la décision du 30 juin 2023 prise à son encontre par la section disciplinaire compétente à l’égard des

enseignants de l’ENS-PSL, à titre subsidiaire, la réformation de la décision attaquée et, en tout état de cause, que l’ENS-PSL

soit condamnée à lui verser la somme de 5 000 euros en application de l’article L. 761-1 du Code de justice administrative ;
Monsieur XXX soutient que :

la décision contestée est irrégulière en raison de l’absence de partialité de l’un des membres de la section disciplinaire ; —

la sanction retenue n’est pas justifiée eu égard aux faits qui lui sont reprochés ;—

la sanction retenue est manifestement disproportionnée ;—

le refus d’anonymisation de la copie de la décision affichée dans les locaux de l’ENS-PSL n’est pas justifié ;—

Par un mémoire en défense réceptionné au greffe du Cneser statuant en matière disciplinaire le 30 avril 2025, le directeur

de l’ENS-PSL demande au Cneser statuant en matière disciplinaire de rejeter la requête en appel de Monsieur XXX ;
 Le directeur de l’ENS-PSL soutient que les moyens soulevés par Monsieur XXX ne sont pas fondés ;
Par un premier mémoire complémentaire réceptionné au greffe du Cneser statuant en matière disciplinaire le 30 juin 2025,

Monsieur XXX, représenté par maître Nathaniel Schilli, reprend ses précédentes conclusions par les mêmes moyens ;
Par un second mémoire complémentaire daté du 10 décembre 2025, Monsieur XXX, représenté par maître Nathaniel Schilli

soutient que la sanction qui lui a été infligée en application de l’article L. 952-8 du Code de l’éducation qui ne lui est pas

applicable en sa qualité de professeur agrégé, est entachée d’illégalité ; qu’à défaut d’appel incident formé par

l’établissement ou par le rectorat, il est, d’une part, impossible d’aggraver la sanction prononcée et, d’autre part, impossible

de prononcer plusieurs sanctions en vertu du principe non bis in idem ;
La commission d’instruction s’est tenue le 24 septembre 2025 ;
Par lettres recommandées du 3 décembre 2025, Monsieur XXX et le directeur de l’ENS-PSL ont été régulièrement

convoqués à l’audience du 15 janvier 2026 ;
Le rapport d’instruction rédigé par Monsieur Joël Seytel ayant été communiqué aux parties par courriers recommandés en

même temps que la convocation à comparaître devant la formation de jugement ;
Monsieur XXX étant assisté de maître Nathaniel Schilli, avocat ;
Le directeur de l’ENS-PSL étant représenté par Madame Lorna Kierszenblat, responsable des affaires juridiques ;
Vu l’ensemble des pièces du dossier ;
Vu :

le Code de l’éducation, notamment ses articles L. 232-2 à L. 232-7, L. 952-9 et R. 232-23 à R. 232-48 ;—

le Code général de la fonction publique ;—

Après avoir entendu en séance publique le rapport de Monsieur Joël Seytel, rapporteur ;
Monsieur XXX ayant été informé, dès la réunion de la commission d’instruction le 24 septembre 2025 et lors de l’audience

tenue le 15 janvier 2026, de son droit de garder le silence à l’audience et de ne pas s’auto-incriminer ;
La parole ayant été donnée aux parties, Monsieur XXX ayant eu la parole en dernier ;
La formation de jugement du Cneser statuant en matière disciplinaire ayant délibéré à huis clos sans que Monsieur Seytel,

rapporteur, n’intervienne ni n’ait voix délibérative ;
Considérant ce qui suit :

Monsieur XXX, professeur agrégé hors classe du secondaire, était en service détaché auprès de l’ENS-PSL du1.
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1
er janvier 2018 jusqu’au 31 aout 2023. Il dispensait des cours d’arabe dans le cadre de la chaire Moyen-Orient,

Méditerranée. À la suite d’un signalement relatif à des agissements à l’égard d’une étudiante, le directeur de l’ENS-PSL a

constitué une commission d’enquête interne et saisi la section disciplinaire compétente à l’égard des enseignants de

l’établissement respectivement les 20 décembre 2022 et 29 mars 2023. Par une décision du 30 juin 2023, dont

Monsieur XXX demande l’annulation, l’intéressé s’est vu infliger un blâme.

Sur la régularité du jugement : 
Aux termes de l’article L. 952-9 du Code de l’éducation : « Sous réserve des dispositions prises en application de l’article2.

L. 952-23, les sanctions disciplinaires applicables aux autres enseignants sont : / 1° Le rappel à l’ordre ; / 2° L’interruption

de fonctions dans l’établissement pour une durée maximum de deux ans ; / 3° L’exclusion de l’établissement ; / 4°

L’interdiction d’exercer des fonctions d’enseignement ou de recherche dans tout établissement public d’enseignement

supérieur soit pour une durée déterminée, soit définitivement ». Ces dispositions énumèrent de manière limitative les

sanctions qui peuvent être prononcées à l’égard d’un enseignant affecté au sein de l’enseignement supérieur sans être

membre d’un corps de personnels enseignants-chercheurs de l’enseignement supérieur ;
Ainsi qu’il a été exposé au point 1, Monsieur XXX est professeur agrégé hors classe du second degré et était affecté dans3.

l’enseignement supérieur à la date de la décision contestée. Dès lors, seules des sanctions prévues à l’article L. 952-9 du

Code de l’éducation, citées au point précédent, pouvaient être prononcées à son encontre. Or, la décision contestée

du 30 juin 2023 inflige à Monsieur XXX un blâme, alors que cette sanction n’est pas au nombre de celles prévues par les

dispositions qui viennent d’être rappelées. Par suite, la décision contestée est entachée d’erreur de droit et doit être

annulée sans qu’il soit besoin d’examiner les moyens soulevés par Monsieur XXX ;
Il y a lieu, pour le Cneser statuant en matière disciplinaire, d’évoquer pour statuer immédiatement sur l’affaire soumise4.

aux juges de la section disciplinaire compétente à l’égard des enseignants de l’ENS-PSL ;
Sur la plainte déposée le 29 mars 2023 par le directeur de l’ENS-PLS :
En ce qui concerne la matérialité des faits et leur caractère fautif :
Aux termes de l’article L. 121-1 du Code général de la fonction publique : « L’agent public exerce ses fonctions avec5.

dignité, impartialité, intégrité et probité ». Aux termes de l’article L. 530-1 du même code : « Toute faute commise par un
fonctionnaire dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions l’expose à une sanction disciplinaire sans préjudice,
le cas échéant, des peines prévues par la loi pénale » ;
Lors des années universitaires 2018/2019 et 2019/2020, Madame AAA, étudiante en deuxième puis troisième année de6.

licence, était inscrite aux cours d’arabe dispensés par Monsieur XXX au sein de l’ENL-PSL. Dans sa plainte déposée le

29 mars 2023, le directeur de l’ENS-PSL reproche à Monsieur XXX différents agissements à l’égard de cette étudiante ;
Il ressort des pièces du dossier que le 18 décembre 2019, à l’issue d’un dîner entre des étudiants de Monsieur XXX et ce7.

dernier, l’intéressé a raccompagné Madame AAA avec sa voiture. Lors de son audition auprès de la commission

d’instruction de l’ENS-PLS, l’étudiante a expliqué que lors de ce trajet, Monsieur XXX a eu un comportement

inapproprié. Elle témoigne qu’il lui a embrassé la main avant qu’il ne la pose sur sa cuisse, tout en maintenant sa propre

main par-dessus la sienne. Par ailleurs, au moment où les protagonistes se sont quittés, Monsieur XXX a fait une bise à

l’étudiante. Enfin, il est constant que Monsieur XXX a à nouveau fait une bise à Madame AAA pour lui souhaiter la

bonne année à la reprise des cours en janvier 2020 et le 6 février 2020 lui a envoyé un message privé afin de l’inviter à

dîner ;
Pour contredire le contenu de l’enquête de la commission d’instruction, Monsieur XXX fait avant tout état de8.

l’animosité entre lui et un autre enseignant de l’ENS-PSL, lequel aurait encouragé Madame AAA à procéder au

signalement de cet incident auprès des instances universitaires et entretiendrait des liens professionnels avec certains

des témoins. Toutefois, l’existence d’un conflit entre Monsieur XXX et un enseignant de l’établissement, ainsi que la

proximité de ce dernier avec certains des témoins, ne permettent pas de contredire la réalité des faits décrits par

Madame AAA et par les témoins devant la commission d’instruction de l’ENS-PSL ou de remettre en cause leur

authenticité ;
En outre, Madame BBB, amie d’enfance de l’étudiante, explique, dans son audition devant la commission d’instruction9.

de l’ENS-PSL, que Madame AAA s’est confiée à elle au sujet des événements qui se sont déroulés lors du trajet en

voiture du 18 décembre 2019 dès le début de l’année 2020. De plus, il ressort des pièces du dossier que, bien que

l’étudiante ait manifesté auprès de Monsieur XXX son enthousiasme à l’idée de reprendre les cours d’arabe à la rentrée

de septembre 2019, les étudiants proches de Madame AAA, auditionnés dans le cadre de la procédure, ont rapporté

avoir observé chez elle, à partir de 2020, des signes de détresse à l’idée de participer au cours de cet enseignant et la

mise en place de stratégies d’évitement à l’égard de ce dernier. Ces témoignages, précis et concordants, permettent

d’établir la réalité des agissements reprochés à Monsieur XXX lors du trajet en voiture du 18 décembre 2019 ;
Enfin, Monsieur XXX soutient que les différentes bises faites à l’étudiante ne sont pas inappropriées puisque, quelques10.

jours après la première bise échangée, elle a sollicité l’enseignant afin qu’il devienne l’un de ses référents académiques

en vue d’une inscription en master. Or, cette demande démontre avant tout l’existence d’un ascendant de

Monsieur XXX sur l’étudiante, puisque son appréciation et les démarches qu’il acceptait de réaliser avaient une

incidence pour la suite du parcours universitaire de Madame AAA. Par ailleurs, compte tenu de la situation asymétrique

qui vient d’être rappelée, de la situation de fragilité de Mme AAA et de la chronologie des événements, dans une

dynamique de confusion entre les sphères professionnelle et personnelle, le fait d’avoir invité cette dernière à dîner,

même sans insister, constitue un agissement fautif ;
Il résulte de ce qui précède que le comportement de Monsieur XXX à l’égard de Madame AAA lors du trajet en voiture11.

le 18 décembre 2019 est matériellement établi. En outre, ce comportement ainsi que les bises échangées et l’invitation à

diner envoyée par message privé constituent de la part de Monsieur XXX une méconnaissance de l’exigence de dignité

prévue par les dispositions de l’article L. 121-1 du Code général de la fonction publique et justifient le prononcé d’une
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sanction ;
En ce qui concerne la sanction :
Lorsqu’il n’est saisi que du seul recours de la personne frappée par la sanction, le juge d’appel ne peut prononcer12.

qu’une sanction équivalente ou moins sévère que celle infligée par la juridiction disciplinaire de première instance ;
Monsieur XXX s’est vu infliger un blâme par la section disciplinaire compétente à l’égard des enseignants de l’ENS-PSL.13.

En l’absence d’appel incident, seule une des sanctions prévues à l’article L. 952-9 du Code de l’éducation, équivalente

ou moins sévère que le blâme peut être prononcée par le Cneser en formation disciplinaire. Dès lors et dans les

circonstances de l’espèce, il y a lieu d’infliger à Monsieur XXX un rappel à l’ordre ;
Sur les frais liés au litige :
Dans les circonstances de l’espèce, il n’y a pas lieu de mettre à la charge de l’ENS-PSL la somme demandée par14.

Monsieur XXX au titre des frais liés au litige ;

 
Décide
 
Article 1

 
– La décision du 30 juin 2023 par laquelle la section disciplinaire compétente à l’égard des enseignants de l’ENS-PSL

a prononcé à l’encontre de Monsieur XXX la sanction de blâme est annulée.

 
Article 2 – La sanction de rappel à l’ordre est infligée à Monsieur XXX.

 
Article 3 – Les conclusions présentées par Monsieur XXX au titre des frais liés au litige sont rejetées.

 
Article 4 – Dans les conditions fixées aux articles R. 232-41 et R. 232-42 du Code de l’éducation susvisé, la présente décision

sera notifiée à Monsieur XXX, au directeur de l’ENS-PSL, au ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de

l’Espace et publiée, sous forme anonyme, au Bulletin officiel de l’enseignement supérieur et de la recherche ; copie sera

adressée, en outre, au recteur de l’académie de Paris.

 
Délibéré à l’issue de la séance du 15 janvier 2026, où siégeaient Monsieur Christophe Devys, président de section au Conseil

d’État, président du Cneser statuant en matière disciplinaire, Madame Frédérique Roux, Monsieur Lilian Aveneau,

Monsieur Marcel Sousse, Madame Marguerite Zani, Monsieur Jean-Luc Hanus, Madame Julie Dalaison, Madame Delphine

Galiana, Madame Véronique Reynier, Monsieur Fabrice Guilbaud, membres de la juridiction disciplinaire.

 
Fait à Paris le 4 février 2026,

 
Le président,

Christophe Devys

 
La vice-présidente

Frédérique Roux

 
Le greffier en chef,

Éric Mourou

 
 
 
Monsieur XXX

N° 1851

Madame Delphine Galiana

Rapporteure

Séance publique du 15 janvier 2026

Décision du 4 février 2026

Vu la procédure suivante : 
Le président de l’université de Bretagne Occidentale a engagé, le 6 mars 2025, contre Monsieur XXX, maître de conférences

affecté à l’université de Bretagne Occidentale, des poursuites disciplinaires devant la section disciplinaire du conseil

d’administration de son établissement ;
Par une décision du 5 septembre 2025 la section disciplinaire du conseil d’administration de l’université de Bretagne

Occidentale a infligé à Monsieur XXX la sanction d’interdiction d’exercer pendant une durée de deux ans toutes fonctions

de direction ou codirection de thèse et habilitation de diriger des recherches, interdiction d’exercer toutes fonctions de

direction pédagogique (responsable de formation en licence et master), interdiction d’encadrer des étudiants de master

(mémoires et stages) et interdiction d’exercer toutes fonctions administratives auxquelles sa fonction d’enseignant

chercheur lui donne accès, décision immédiatement exécutoire nonobstant appel ;
Par une requête du 7 octobre 2025, Monsieur XXX, représenté par maître Gervaise Dubourg, a demandé au Conseil national

de l'enseignement supérieur et de la recherche (Cneser) statuant en matière disciplinaire à titre principal, d’annuler la

décision rendue le 5 septembre 2025 par la section disciplinaire du conseil d’administration de l’université de Bretagne

Occidentale et que soit prononcée sa relaxe, et à titre subsidiaire, que la sanction soit ramenée à de plus justes

proportions ;
Par une requête en sursis à exécution du 7 octobre 2025, maître Gervaise Dubourg, aux intérêts de Monsieur XXX, demande

au Cneser statuant en matière disciplinaire qu’il soit sursis à l’exécution de la décision de la section disciplinaire du conseil
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d’administration de l’université de Bretagne Occidentale du 5 septembre 2025 et que l’université de Bretagne Occidentale

soit condamnée à verser la somme de 3 000 euros au titre des frais irrépétibles ;
Monsieur XXX soutient que la décision de sanction emporte des conséquences importantes sur sa carrière mais aussi sur

l’organisation du service. Les faits sont anciens, uniques et localisés dans le temps et ne justifient pas que la décision soit

assortie de l’exécution provisoire. Son équipe d’appartenance est une petite équipe au sein de laquelle il porte de

nombreuses responsabilités. La sanction risque de déstabiliser l’équipe et de reporter sa charge de travail sur ses collègues.

Deux doctorants se trouvent ainsi privés de leur directeur de thèse ce qui est extrêmement déstabilisant. La sanction va

entrainer des complications importantes pour la gestion des prolongations de la convention portée par Monsieur XXX avec

le centre des monuments nationaux. La prolongation de la convention avec le parc national régional d’Armorique a déjà

échoué. La sanction, privant Monsieur XXX de ses responsabilités pédagogiques, va fragiliser le master GCBio dont il est

responsable et avoir des répercussions négatives sur les étudiants et sur ses collègues ;
Monsieur XXX soutient qu’il existe des moyens sérieux de nature à justifier l’annulation ou la réformation de la décision :
Sur la procédure :
Le rapport d’instruction comporte des conclusions qui laissent transparaitre l’avis des rapporteurs, en contradiction avec

l’article R. 712-33 du Code de l’éducation ;
L’instruction a été menée à charge et la commission d’instruction s’est davantage positionnée sur le terrain pénal, au mépris

de la présomption d’innocence, que sur le terrain disciplinaire. Le positionnement de la commission d’instruction était

dépourvu de neutralité : certains membres de la commission d’instruction ont exprimé des sentiments personnels

subjectifs, certaines questions posées étaient biaisées. Les éléments fournis par Monsieur XXX pour appuyer sa défense

n’ont pas été utilisés. La commission d’instruction retient, dans ses conclusions, l’existence d’un harcèlement moral sans

vérifier si l’attitude de Monsieur AAA, victime présumée, permet cette qualification ;
Sur la motivation du jugement :
La commission retient l’ascendant qu’aurait eu Monsieur XXX sur Monsieur AAA pendant la période de leur relation intime,

tout en reconnaissant que, pendant cette période, il n’existait pas de lien statutaire entre eux. La commission ne précise

pas la nature de l’ascendant ;
La commission retient une situation de vulnérabilité psychologique de Monsieur AAA pendant la période de la relation

intime avec Monsieur XXX alors qu’aucun élément médical ne permet de le démontrer ;
La commission considère que la relation intime entre Monsieur XXX et Monsieur AAA est « de nature à altérer l’image des

enseignants chercheurs de l’université et du monde de la recherche dans son ensemble », sans plus de précisions ni

d’exemples, et alors que la relation était restée parfaitement confidentielle. L’atteinte portée à l’image de l’établissement

n’est pas davantage démontrée ;
La commission retient des accès de colère récurrents imputés à Monsieur XXX sans pour autant préciser les faits qu’elle

retient, ni les éléments retenus permettant de lui imputer la détérioration des conditions de travail ;
Sur la qualification de faute disciplinaire :
Sur la relation intime avec Monsieur AAA entre octobre 2022 et janvier 2023, la commission retient que Monsieur XXX était

dans une position statutaire dominante alors que Monsieur AAA était, à la date des faits, un ancien étudiant et futur

doctorant, ce qui constitue une contradiction flagrante. Il n’y avait aucun lien statuaire durant la période considérée. La

relation n’a été rendue publique que plusieurs années après les faits si bien que l’image de l’université n’a pas été

perturbée ;
Si le lien professionnel devait être retenu, ce dernier ne suffit pas à caractériser une position dominante de la part de

Monsieur XXX. L’argument selon lequel Monsieur AAA aurait craint de ne pas obtenir de financement s’il n’avait pas

accepté une relation avec Monsieur XXX est sans fondement ;
Si le lien de subordination devait être retenu, ce dernier ne suffit pas à considérer qu’une relation intime entre

Monsieur XXX et Monsieur AAA constituerait une faute disciplinaire pour Monsieur XXX. Aucun élément du dossier ne

permet d’établir l’existence d’un ascendant de Monsieur XXX sur Monsieur AAA, ni d’un rôle actif de Monsieur XXX. Les

témoignages relatent une grande complicité entre eux, une relation égalitaire et aucune fragilité particulière de

Monsieur AAA ne ressort. Personne n’évoque le fait que Monsieur XXX aurait pu avoir une relation de domination sur

Monsieur AAA. La relation n’était pas subie par Monsieur AAA qui en était pleinement acteur et qui n’est jamais décrit

comme une personne faible ou influençable. Les difficultés relationnelles entre Monsieur XXX et Monsieur AAA sont

apparues à partir de 2024, soit un an après leur rupture si bien que la commission ne pouvait retenir de faute disciplinaire

fondée sur une relation d’autorité de Monsieur XXX qui aurait eu pour objectif d’obtenir des faveurs sexuelles de la part de

Monsieur AAA ;
La vulnérabilité psychologique qui aurait permis l’emprise supposée de Monsieur XXX sur Monsieur AAA n’est pas établie. Si

Monsieur XXX a pu entretenir une relation intime avec Monsieur AAA, il s’agit d’un fait unique, qui ne trahit aucun

comportement répréhensible généralisé : la relation intime entre Monsieur XXX et Monsieur AAA est restée unique et sans

publicité avant la procédure disciplinaire. Sur le comportement colérique et impulsif de Monsieur XXX : seuls des

comportements colériques répétés, violents ou humiliants, sont susceptibles de constituer une faute, notamment s’ils

déstabilisent durablement le collectif de travail ou portent atteinte à la dignité d’autrui. Rien de tel n’apparait en l’espèce.

Monsieur XXX a pu être maladroit en formulant une boutade malvenue, dans un accès de colère, sans aucune volonté de

blesser ou d’insulter Monsieur AAA, et s’en est excusé par la suite ;
À titre subsidiaire, sur la sanction :
La sanction est disproportionnée par rapport aux faits reprochés, car certains faits retenus par le jugement ne sont pas

caractérisés, notamment l’atteinte à l’image de l’université et des enseignants-chercheurs ; la problématique liée à la

relation avec Monsieur AAA demeure un fait isolé et le comportement de Monsieur XXX avec ses étudiants et ses collègues

est irréprochable. Monsieur XXX n’a d’ailleurs jamais fait l’objet d’une sanction disciplinaire, ni même de plainte auprès de

sa hiérarchie. La décision est donc entachée d’une erreur manifeste d’appréciation et la sanction ne pourra qu’être

notablement réduite. Enfin, l’affichage de la décision tel que prévu dans ladite décision est irrégulier et particulièrement

dommageable pour Monsieur XXX ;
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Par un mémoire en défense réceptionné au greffe du Cneser statuant en matière disciplinaire le 17 novembre 2025, le

président de l’université de Bretagne Occidentale, représenté par le cabinet Coudray, demande au Cneser statuant en

matière disciplinaire de rejeter la demande de sursis à exécution déposée par Monsieur XXX et de condamner ce dernier à

verser à l’université de Bretagne Occidentale la somme de 3 000 euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du Code de

justice administrative ;
Le président de l’université de Bretagne Occidentale soutient que les difficultés posées par l’application de la

sanction attaquée sont sans rapport avec les critères et les conditions dans lesquelles une sanction infligée peut voir son

exécution suspendue précisant que ce sont les conséquences mêmes de l’exécution de la sanction infligée et que, dans ces

conditions, seuls les moyens de nature à justifier l’annulation ou la réformation de la décision seront effectivement

appréciés. Il ajoute que les moyens de légalité externe de nature à justifier l’annulation ou la réformation de la décision ne

peuvent être retenus ; qu’en effet, la commission d’instruction a mené son travail dans le strict respect des conditions

fixées par l’article R. 712-33 du Code de l’éducation ; que les éléments censés révéler une quelconque partialité de la

commission d’instruction n’en témoignent nullement ; que la commission d’instruction a apprécié les pièces fournies par

Monsieur XXX pour appuyer sa défense rappelant que celles-ci sont expressément citées dans son rapport ; que la

commission d’instruction n’a pas conclu à l’existence d’un harcèlement moral de la part de Monsieur XXX à l’endroit de

Monsieur AAA, pas plus que la formation de jugement qui a seulement questionné la conformité de son comportement au

regard des obligations qui lui incombent ; que la décision est suffisamment motivée et précise en droit, comme en fait. Il

précise également que les moyens de légalité interne de nature à justifier l’annulation ou la réformation de la décision ne

sont pas fondés en indiquant que la matérialité des faits reprochés à Monsieur XXX est suffisamment établie ; que les faits

reprochés à Monsieur XXX sont fautifs ; que l’absence de tout lien statutaire formel entre Monsieur XXX et Monsieur AAA

d’octobre 2022 à janvier 2023 n’est pas de nature à écarter l’ascendant du premier sur le second ; que la sanction, au regard

des faits reprochés, est proportionnée ; que l’affichage du jugement respecte les conditions citées dans l’article R. 712-41 du

Code de l’éducation ;
Par un mémoire en réplique daté du 16 décembre 2025, Monsieur XXX, représenté par maître Gervaise Dubourg reprend

ses précédentes conclusions par les mêmes moyens ;
Par un second mémoire en défense, réceptionné au greffe du Cneser statuant en matière disciplinaire le 6 janvier 2026, le
président de l’université de Bretagne Occidentale représenté par le cabinet Coudray, reprend ses précédentes conclusions

par les mêmes moyens ;
Une note en délibéré, présentée par Monsieur XXX, a été réceptionnée au greffe du Cneser statuant en matière

disciplinaire le 19 janvier 2026. Monsieur XXX invoque que la sanction prononcée en première instance ne figure pas parmi

celles prévues par l’article L. 952-8 du Code de l’éducation ; qu’outre l’erreur de droit, la rédaction de la sanction

caractérise une erreur manifeste d’appréciation ; qu’enfin, le droit de se taire ne lui a pas été notifié au stade de la

commission d’instruction si bien qu’il a tenu des propos de nature à s’incriminer ;
Une note en délibéré, présentée par l’université de Bretagne Occidentale, a été enregistrée au greffe du Cneser statuant en

matière disciplinaire le 26 janvier 2026. L’université de Bretagne Occidentale soutient que le moyen tiré de l’absence de

notification du droit de se taire lors de la séance d’instruction doit être écarté, ainsi que le moyen tiré de l’erreur manifeste

d’appréciation ; que la sanction infligée à Monsieur XXX rentre bien dans le cadre fixé par l’article L. 952-8 du Code de

l’éducation ;
Le rapport d’instruction de Madame Delphine Galiana, maître de conférences, rapporteure auprès de la juridiction

disciplinaire, a été mis à disposition de Monsieur XXX et du président de l’université de Bretagne Occidentale le

3 décembre 2025 ;
Par lettres recommandées du 3 décembre 2025, Monsieur XXX, maître Gervaise Dubourg, son conseil, le président de

l’université de Bretagne Occidentale, et le cabinet Coudray, son conseil, ont été régulièrement convoqués à l’audience du

15 janvier 2026 ;
Monsieur XXX étant présent et assisté de maître Gervaise Dubourg, avocat ;
Le président de l’université de Bretagne Occidentale étant représenté par maître Marie Saulnier, avocate ;
Vu l’ensemble des pièces du dossier ; 
Vu le Code de l’éducation, notamment ses articles L. 232-2, L. 952-8, R. 232-33 et R. 232-34 ;
Monsieur XXX ayant été informé de son droit de garder le silence à l’audience et de ne pas s’auto-incriminer ;
Après avoir entendu en séance publique, le 15 janvier 2026, le rapport de Madame Galiana, rapporteure auprès du Cneser

statuant en matière disciplinaire ;
La parole ayant été donnée, après la lecture du rapport, puis en réponse aux questions posées par les membres de la

juridiction, aux parties ;
Monsieur XXX s’étant exprimé en dernier ;
Considérant ce qui suit :
Sur la demande de sursis à exécution :

Aux termes du quatrième alinéa de l’article R. 232-34 du Code de l’éducation : « Le sursis peut être prononcé si les1.

moyens présentés dans la requête paraissent sérieux et de nature à justifier l’annulation ou la réformation de la décision

attaquée » ;
Il ressort de l’analyse des pièces du dossier soumis au juge d’appel que l’un au moins des moyens invoqués par2.

Monsieur XXX, tiré de ce que la sanction prononcée en première instance ne figure pas parmi celles prévues par l’article

L. 952-8 du Code de l’éducation, paraît sérieux et de nature à justifier l’annulation ou la réformation de la décision

attaquée ;
Les conditions fixées par l’article R. 232-34 du Code de l’éducation pour l'octroi d'un sursis à exécution sont ainsi3.

remplies ;
Sur les demandes présentées en application des dispositions de l’article 75 de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 ;
Ces dispositions font obstacle à ce que Monsieur XXX, qui n’est pas la partie perdante, soit condamné à verser à4.
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l’université de Bretagne Occidentale la somme que celle-ci demande au titre des frais irrépétibles. Il n’y a pas lieu, dans

les circonstances de l’espèce, de faire droit à la demande présentée par Monsieur XXX tendant à la condamnation de

l’université de Bretagne Occidentale au même titre ;
 

Décide
 
Article 1 – Il est sursis à l’exécution de la décision du 5 septembre 2025 par laquelle la section disciplinaire du conseil

d’administration de l’université de Bretagne Occidentale a infligé à Monsieur XXX la sanction d’interdiction d’exercer

pendant une durée de deux ans, toutes fonctions de direction ou codirection de thèse et habilitation de diriger des

recherches, interdiction d’exercer toutes fonctions de direction pédagogique (responsable de formation en licence et

master), interdiction d’encadrer des étudiants de master (mémoires et stages) et interdiction d’exercer toutes fonctions

administratives auxquelles sa fonction d’enseignant chercheur lui donne accès.

 
Article 2 – Les demandes respectives de condamnation fondées sur les dispositions de l’article 75 de la loi n° 91-647 du

10 juillet 1991 sont rejetées.

 
Article 3 – Dans les conditions fixées aux articles R. 232-41 et R. 232-42 du Code de l’éducation susvisé, la présente décision

sera notifiée à Monsieur XXX, au président de l’université de Bretagne Occidentale, au ministre de l’Enseignement supérieur,

de la Recherche et de l’Espace et publiée, sous forme anonyme, au Bulletin officiel de l’enseignement supérieur et de la

recherche ; copie sera adressée, en outre, au recteur de l’académie de Rennes.

 
Délibéré à l’issue de la séance du 15 janvier 2026, où siégeaient Monsieur Christophe Devys, président de section au Conseil

d’État, président du Cneser statuant en matière disciplinaire, Madame Frédérique Roux, professeur des universités, et

Madame Delphine Galiana, maître de conférences, membres de la juridiction disciplinaire.

 
Fait à Paris le 4 février 2026,

 
Le président,

Christophe Devys

 
La vice-présidente,

Frédérique Roux

 
Le greffier en chef,

Éric Mourou

 
 
 
Monsieur XXX

N° 1859

Séance publique du 21 janvier 2026

Décision du 4 février 2026

Vu la procédure suivante : 
La présidente de l’université de Lorraine a engagé le 19 novembre 2025, contre Monsieur XXX, professeur des universités

affecté à l’institut d’administration des entreprises de Metz et au Centre européen de recherche en économie financière et

gestion des entreprises au sein de l’université de Lorraine, des poursuites disciplinaires devant la section disciplinaire du

conseil d’administration de l’établissement, compétente à l’égard des enseignants-chercheurs et des enseignants ;
Par une requête du 21 novembre 2025, la présidente de l’université de Lorraine demande au Conseil national de

l'enseignement supérieur et de la recherche (Cneser) statuant en matière disciplinaire le dessaisissement de la section

disciplinaire compétente à l’égard des enseignants-chercheurs et des enseignants de l’université de Lorraine, désignée pour

connaître le dossier disciplinaire de Monsieur XXX ;
La présidente de l’université de Lorraine soutient dans sa demande de dépaysement ; que Monsieur XXX est membre de la

section disciplinaire, qualité qui fait courir un risque de partialité de la section compétente dans son ensemble ; qu’il a eu

l’occasion d’instruire et de juger plusieurs dossiers avec les membres de la section disciplinaire du fait de son mandat ; qu’il

est chargé de mission au sein de l’établissement et enfin qu’il était candidat aux dernières élections à la présidence de

l’établissement de mai 2022. Elle conclut sur les griefs reprochés à Monsieur XXX qui reflètent une particulière gravité,

accentuée par sa spécialité disciplinaire (management) et sa qualité de membre du conseil d'administration : fautes

managériales, détournement des règles de la commande publique, malversations financières et conflits d'intérêts ;
Par un mémoire en défense daté du 22 décembre 2025, Monsieur XXX, représenté par maître Philippe Guillemard, indique

être également favorable au dépaysement ;
Par lettres recommandées du 9 décembre 2025, Monsieur XXX et la présidente de l’université de Lorraine, ont été

régulièrement convoqués à l’audience du 21 janvier 2026 ;
Monsieur XXX et maître Philippe Guillemard, son conseil, étant absents ;
La présidente de l’université de Lorraine étant représentée par Madame Jane-Laure Bonnemaison, ingénieur de recherche à

la direction des affaires juridiques ;
Vu l’ensemble des pièces du dossier ;
Vu le Code de l’éducation, notamment ses articles L. 232-2 à L. 232-7, R. 232-23 à R. 232-48 et R. 712-27-1 ;
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La formation de jugement du Cneser statuant en matière disciplinaire ayant délibéré à huis clos ;
Considérant ce qui suit :

Aux termes de l’article R. 712-27-1 du Code de l’éducation : « S’il existe une raison objective de mettre en doute—

l’impartialité de la section disciplinaire initialement saisie dans son ensemble, l’examen des poursuites peut être

attribué à la section disciplinaire d’un autre établissement. / La demande de renvoi à une autre section disciplinaire

peut être formée par la personne poursuivie, par le président de l’université, par le recteur de région académique ou

par le médiateur académique dans le délai de quinze jours à compter de la date de réception par ceux-ci du document

mentionné au premier alinéa de l’article R. 712-31. […] » ;
Il résulte de l’analyse des pièces du dossier soumis à la juridiction que les moyens présentés par la présidente de—

l’université de Lorraine et auxquels Monsieur XXX ne s’oppose par ailleurs pas, sont sérieux et de nature à justifier la

demande de dépaysement pour garantir l’impartialité de la procédure. Il appert que la section disciplinaire compétente

pour connaître de ce dossier est composée de la présidente et de trois professeurs des universités

dont Monsieur XXX est l’un des membres, ce qui contrevient aux dispositions de l'article R. 712-26 du Code de

l'éducation ; que le risque de partialité de la section compétente dans son ensemble est réel puisque Monsieur XXX a

eu l'occasion d'instruire et de juger plusieurs dossiers avec les membres de la section du fait de son mandat et qu’il est

désigné pour participer prochainement, en tant que membre, à une commission disciplinaire. Par ailleurs, Monsieur XXX

est chargé de mission entrepreneuriat-intrapreneuriat de l'université, président de la commission des moyens de

l’établissement et une personne notable de la communauté universitaire du Grand Est et a été candidat aux dernières

élections à la présidence de l'établissement de mai 2022 ;
Ainsi, sont réunies les conditions fixées par les dispositions précitées de l’article R. 712-27-1 du Code de l’éducation,—

pour attribuer l’examen des poursuites disciplinaires engagées contre Monsieur XXX à la section disciplinaire d’un autre

établissement.

 

Décide
 
Article 1 – Les poursuites disciplinaires engagées contre Monsieur XXX sont renvoyées devant la section disciplinaire du

conseil académique de l’université de Tours.

 
Article 2 – Dans les conditions fixées aux articles R. 232-41 et R. 232-42 du Code de l’éducation susvisé, la présente décision

sera notifiée à Monsieur XXX, à la présidente de l’université de Lorraine, au président de la section disciplinaire du conseil

académique de l’université de Tours et au président de cette université au ministre de l’Enseignement supérieur, de la

Recherche et de l’Espace et publiée, sous forme anonyme, au Bulletin officiel de l’enseignement supérieur et de la

recherche ; copie sera adressée, en outre, au recteur de l’académie de Nancy-Metz.

 
Délibéré à l’issue de la séance du 21 janvier 2026, où siégeaient Madame Frédérique Roux, vice-présidente du Cneser

statuant en matière disciplinaire, Monsieur Lilian Aveneau, Madame Marguerite Zani, membres de la juridiction disciplinaire.

 
Fait à Paris le 4 février 2026,

 
Le secrétaire,

Lilian Aveneau

 
La vice-présidente,

Le président étant empêché,

Frédérique Roux

 
Le greffier en chef,

Éric Mourou

 
 
 
Monsieur XXX

N° 1863

Séance publique du 21 janvier 2026

Décision du 4 février 2026

Vu la procédure suivante : 
Le président de l’université Grenoble-Alpes a engagé le 23 septembre 2025, contre Monsieur XXX, maître de conférences

hors classe affecté à l’université Grenoble-Alpes, des poursuites disciplinaires devant la section disciplinaire du conseil

académique de l’établissement, compétente à l’égard des enseignants-chercheurs et des enseignants ;
Par une requête du 24 novembre 2025, le président de l’université Grenoble-Alpes demande au Conseil national de

l'enseignement supérieur et de la recherche (Cneser) statuant en matière disciplinaire le dessaisissement de la section

disciplinaire compétente à l’égard des enseignants-chercheurs et des enseignants de l’université Grenoble-Alpes, désignée

pour connaître le dossier disciplinaire de Monsieur XXX ;
Le président de l’université Grenoble-Alpes soutient que Monsieur XXX a été durant dix ans directeur du département de la

licence en sciences et technologies ; qu’il a tenu des propos insultants et déplacés à l’égard des membres de la nouvelle

direction de ce département, ainsi que de la hiérarchie de l’université Grenoble-Alpes ; qu’il a, par ailleurs, eu d’importantes
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fonctions syndicales ; que ces divers éléments font peser un risque sur l’impartialité de la section disciplinaire initialement

saisie ;
Par un mémoire en défense daté du 25 décembre 2025, Monsieur XXX, indique qu’il ne « comprend pas pourquoi le

président de l’université Grenoble-Alpes souhaite le dépaysement de cette affaire, et utilise des arguments

particulièrement déplaisants envers la section disciplinaire de l’établissement, et par là-même, envers la communauté

universitaire » ;
Par lettres recommandées du 19 décembre 2025, Monsieur XXX et le président de l’université Grenoble-Alpes, ont été

régulièrement convoqués à l’audience du 21 janvier 2026 ;
Monsieur XXX étant absent ;
Le président de l’université Grenoble-Alpes étant absent ;
Vu l’ensemble des pièces du dossier ;
Vu le Code de l’éducation, notamment ses articles L. 232-2 à L. 232-7, R. 232-23 à R. 232-48 et R. 712-27-1 ;
La formation de jugement du Cneser statuant en matière disciplinaire ayant délibéré à huis clos ;
Considérant ce qui suit :

Aux termes de l’article R. 712-27-1 du Code de l’éducation : « S’il existe une raison objective de mettre en doute1.

l’impartialité de la section disciplinaire initialement saisie dans son ensemble, l’examen des poursuites peut être

attribué à la section disciplinaire d’un autre établissement. / La demande de renvoi à une autre section disciplinaire

peut être formée par la personne poursuivie, par le président de l’université, par le recteur de région académique ou

par le médiateur académique dans le délai de quinze jours à compter de la date de réception par ceux-ci du document

mentionné au premier alinéa de l’article R. 712-31. […] » ;
Si le président de l’université Grenoble-Alpes soutient que Monsieur XXX a été durant dix ans directeur du département2.

de la licence en sciences et technologies, qu’il a tenu des propos insultants et déplacés à l’égard des membres de la

nouvelle direction de ce département, ainsi que de la hiérarchie de l’université Grenoble-Alpes et qu’il a, par ailleurs, eu

d’importantes fonctions syndicales, ces divers éléments ne suffisent pas à faire naître un doute sur l’impartialité de la

section disciplinaire initialement saisie dans son ensemble ;
Ainsi, ne sont pas réunies les conditions fixées par les dispositions précitées de l’article R. 712-27-1 du Code de3.

l’éducation, pour attribuer l’examen des poursuites disciplinaires engagées contre Monsieur XXX à la section

disciplinaire d’un autre établissement ;

 
Décide
 
Article 1 – La demande de dépaysement déposée par le président de l’université Grenoble-Alpes est rejetée.

 
Article 2 – Dans les conditions fixées aux articles R. 232-41 et R. 232-42 du Code de l’éducation susvisé, la présente décision

sera notifiée à Monsieur XXX, au président de l’université Grenoble-Alpes, au ministre de l’Enseignement supérieur, de la

Recherche et de l’Espace et publiée, sous forme anonyme, au Bulletin officiel de l’enseignement supérieur et de la

recherche ; copie sera adressée, en outre, à la rectrice de l’académie de Grenoble.

 
Délibéré à l’issue de la séance du 21 janvier 2026, où siégeaient Monsieur Christophe Devys, président de section au Conseil

d’État, président du Cneser statuant en matière disciplinaire, Madame Frédérique Roux, Monsieur Lilian Aveneau,

Madame Pascale Gonod, Madame Marguerite Zani, Monsieur Jean-Luc Hanus, Madame Julie Dalaison, Madame Delphine

Galiana, Monsieur Fabrice Guilbaud, membres de la juridiction disciplinaire.

 
Fait à Paris le 4 février 2026,

 
Le président,

Christophe Devys

 
La vice-présidente,

Frédérique Roux

 
Le greffier en chef,

Éric Mourou
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Mouvement du personnel

Nomination

Directrice générale du Centre régional des œuvres universitaires et scolaires (Crous) de

Bordeaux (groupe I)

NOR : ESRD2604278A

Arrêté du 4-2-2026

MESRE – DE SE 1-2

Par arrêté du ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Espace en date du 4 février 2026, Dominique

Froment, membre du corps des attachés d’administration de l’État, est nommée dans l’emploi de directrice générale du

Centre régional des œuvres universitaires et scolaires (Crous) de Bordeaux (groupe I) pour une première période de

quatre ans, du 1
er mars 2026 au 28 février 2030.
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Mouvement du personnel

Nomination

Directrice générale des services (DGS) de l’Institut de physique du globe de Paris

(groupe III)

NOR : ESRD2604521A

Arrêté du 6-2-2026

MESRE – DE SE 1-2

Par arrêté du ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Espace en date du 6 février 2026, Ana Claudia

Fonseca Brefe, ingénieure de recherche du Centre national de la recherche scientifique (CNRS), est nommée dans l’emploi

de directrice générale des services (DGS) de l’Institut de physique du globe de Paris (groupe III), pour une première période

de deux ans, du 1
er mars 2026 au 29 février 2028.
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Mouvement du personnel

Nomination

Délégué régional académique adjoint à la recherche et à l’innovation pour la région

Hauts-de-France

NOR : ESRR2604372A

Arrêté du 9-2-2026

MESRE – DGRI SITTAR C4

Par arrêté du ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Espace en date du 9 février 2026, Xavier Thuru,

ingénieur de recherche, est nommé délégué régional académique adjoint à la recherche et à l’innovation pour la région

Hauts-de-France, à compter du 1
er mars 2026.
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Mouvement du personnel

Nomination

Directrice générale du centre régional des œuvres universitaires et scolaires (Crous) de

Toulouse par intérim

NOR : ESRD2606138A

Arrêté du 26-2-2026

MESRE – DE SE 1-2

Par arrêté du ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Espace en date du 26 février 2026, Odile

Jankowiak-Gratton, directrice adjointe au centre régional des œuvres universitaires et scolaires (Crous) de Toulouse, est

chargée d’exercer par intérim les fonctions de directrice générale du Crous de Toulouse, à compter du 1
er mars 2026.
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Informations générales

Conseils, comités, commissions

Nomination au sein d’une section du Comité national de la recherche scientifique

NOR : ESRR2604286A

Arrêté du 11-2-2026

MESRE – DGRI SPFCO B2

Par arrêté du ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Espace en date du 11 février 2026, Gaëlle Boudry

est nommée membre de la section 26 – physiologie, physiopathologie, biologie du cancer du Comité national de la

recherche scientifique, en remplacement de Fabrice Pierre.
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Informations générales

Conseils, comités, commissions

Nomination au conseil d'administration de l'École nationale supérieure des sciences de

l'information et des bibliothèques

NOR : ESRS2606187A

Arrêté du 26-2-2026

MESRE – DGESIP – DGRI A1-3

Par arrêté du ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Espace, en date du 26 février 2026, sont

nommés membres du conseil d’administration de l’École nationale supérieure des sciences de l’information et des

bibliothèques, pour une durée de trois ans, les personnalités dont les noms suivent :

Marc Bergère, professeur des universités, vice-président documentation, patrimoine immobilier et transition numérique—

à l’université Rennes-II ;
Aurélien Berra, maître de conférences à l’Université Paris Nanterre ;—

Frédéric Fotiadu, professeur des universités, directeur de l’Institut national des sciences appliquées (Insa) de Lyon ;—

Sandrine Gropp, conservatrice générale des bibliothèques, directrice du service commun de documentation de—

l’université de Montpellier.

Sur proposition de la ministre de la culture :

Anne-Marie Boyer, conservatrice générale des bibliothèques, conseillère livre et lecture à la direction régionale des—

affaires culturelles de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;
Isabelle Nyffenegger, conservatrice générale des bibliothèques, directrice générale adjointe, directrice des services et—

des réseaux de la Bibliothèque nationale de France (BNF) ;
Christian Schwartz, administrateur territorial, directeur des scolarités, adjoint au directeur de l’Institut national des—

études territoriales (Inet) ;
Isabelle Westeel, conservatrice générale des bibliothèques, directrice de la bibliothèque municipale de Grenoble.—
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